
Éducateur Fédéral
Compétences attendues 
L’Éducateur fédéral doit être capable d’accueillir et d’encadrer un groupe en autonomie dans une

structure. 

• il est capable d’assurer la sécurité sur l’eau et au sol
• il est capable d’initier et de perfectionner les rameurs
• il est capable de faire passer et de délivrer les brevets de rameur
• il est capable d’entraîner à un premier niveau de compétition

Pré-requis
• être licencié à la FFA ou structures affiliées,
• être capable de nager 25 mètres et de s’immerger (attestation d’aptitude fournie par les pratiquants

majeurs ou leur représentant légal pour les mineurs).
• avoir 16 ans au minimum,
• être titulaire du diplôme d’initiateur fédéral

Contenus de la formation 
Ils sont répartis en six domaines permettant d’acquérir des compétences précises :

1. Domaine de la sécurité (volume horaire estimatif : 5h) - Être capable d’organiser et d’assurer la sécurité dans sa structure.

2. Domaine du matériel (volume horaire estimatif : 4h) - Être capable d’utiliser tous les matériels servant à l’entraînement et de régler les
bateaux.

3. Domaine de la technique (volume horaire estimatif : 9h) - Être capable de comprendre les fondements mécaniques et biomécaniques 
de l’activité.

4. Domaine de la pédagogie (volume horaire estimatif : 10h) - Être capable d’animer et d’encadrer des groupes dans le cadre de 
séances d’apprentissage et d’entraînement à la compétition de niveau régional.

5. Domaine de l’entraînement (volume horaire estimatif : 6h) - Être capable d’utiliser les connaissances scientifiques du domaine de 
l’entraînement pour préparer les rameurs à des compétitions de niveau régional

6. Domaine de l’environnement institutionnel (volume horaire estimatif : 3h) - Être capable de se situer dans sa structure et au sein 
des différents organismes locaux et départementaux. Être capable d’enseigner les droits et les devoirs des rameurs de compétition.

Déroulement de la formation 
La durée totale de la formation est de 65 heures, au minimum, qui se répartissent de la manière suivante :

* Formation théorique et examen : 37 heures en centre de formation (4 WE)

* Travaux pratiques : 8 heures en centre de formation                        

* Formation pédagogique : 20 heures soit 10 séances (dans la structure et en présence du tuteur) comprenant :  

• 2 séances à thématique libre en bateau et au sol.
• 5 séances  sur la préparation et l'évaluation d’un groupe sur les brevets de rameur (bronze, argent ou or)
• 3 séances évaluées et validées par un tuteur fédéral (1 fiche d'évaluation par séance) portant sur les thèmes suivants : une séance 

d’animation en bateau, une séance d’apprentissage ou de perfectionnement technique en bateau et une séance de préparation 
physique généralisée au sol. 

• Le candidat consigne ses 10 séances sur la « fiche validation de séances pédagogique (visa du tuteur)
Formation personnelle : Le candidat doit passer et obtenir son brevet d’aviron d’argent et le brevet aviron de pointe.

Examen : L’épreuve consiste en une épreuve écrite portant sur l’ensemble des domaines de ce niveau et du niveau Initiateur.

Évaluation
Pour valider son diplôme, le candidat doit  : 

• Obtenir la moyenne à l’épreuve écrite,
• Réaliser les 10 séances, accompagné du tuteur,
• Dont les 3 séances d’évaluation pédagogique validée par le tuteur (animation en bateau, animation au sol, perfectionnement bateau)
• Être en possession du brevet d’Aviron d’Argent + brevet aviron pointe

•
• S'incrire 

Les inscriptions sont à faire auprès du coordonnateur de formation de votre ligue 

Contact
Antoine MARAIS Technicien sportif régional et coordonnateur de formation : 06 42 04 99 51   antoine.marais@ffaviron.fr


